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quelque cruelle et désespérée qu'elle soit, qu'on ne doive attendre d'un

peuple exaspéré comme celui-ci a sujet de l'être des traitements qu'il a

subis (i)." Lawrence dut se rappeler ces prévisions lorsqu'il apprit les

représailles commises sur terre et sur mer par des bandes de proscrits

que sa conduite inhumaine avait poussés au désespoir. Des attaques

furent dirigées avec succès sur divers points de la péninsule. Plusieurs

petits vaieseaux furent armés qui coururent sus aux navires ennemis

avec une persévérance et une audace inouïes. Avant la fin de la cam-

pagne de 1759, pas moins de seize ou dix-sept vaisseaux, quelques-uns

d'un grande valeur, furent capturés et servirent de butm aux armateurs

acadiens (2).
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Après la chute de Québec (1759), les Acadiens avaient cru qu'ils

seraient traités comme les Canadiens, qu'ils auraient part aux condi-

tions faites à ceux de ces derniers qui avaient accepté le nouveau

régime. Ils y avaient d'autant plus de droit, qu'ils avaient le plus souf.

fert.

Au mois de novembre 1759, environ deux cents d'entre eux, accom-

pagnés de leurs missionnaires les PP. Cocquart et Germain, descen-

dirent des bois au Fort-Frédéric sur la rivière Saint-Jean. Ils présen-

tèrent au commandant, le colonel Arbuthnot, une lettre attestant qu'ils

avaient prêté serment d'allégeance, à Québec, devant le juge Cramahé,

et un permis d'aller reprendre leurs terres, signé par Moncktou. Ce
dernier était le même qui commandait à Beauséjour en 1755, et qui

avait déshonoré ses épaulettes d'officier en exécutant les ordres de

bannissement des Acadiens. Etait-ce le souvenir des scènes naviantes

qu'il avait provoquées, et le remords de sa conduite inhumaine qui

l'avait fait consentir à cet acte de justice ? Essayait-il de réparer une

partie des malheurs qu'il avait causés, et cet acte fut-il suivi d'autres

semblables ? On aime à le supposer. Quoiqu'il en soit, sa conduite en

cette circonstance contraste étrangement avec celle de Lawrence. A
peine celui-ci eut-il reçu les informations d'Arbuthnot, qu'il répondit

par un refus insultant. Ne pouvant contester l'authenticité des lettres

de Monckton et de Cramahé, il prétendit que les Acadiens n'avaient

pu les obtenir que par fraude, et il décida, avec son conseil, instrument

toujours docile entre ses mains, qu'ils seraient regardés comme des

(1) Archives de la NouvelL Hcosse, p, 304.

(2) Thèse land ruffians, tumed pirates, hâve had the hardiness to fit out shallops to

enlise on our coast, and sixteen or seventeen vessels some of them very valuable hâve

akeady fallen into their hands. Archives de la Nouvelle Ecosse. Lettre de Latorence

aux Lord% du Commerce, p, 308,
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